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Fondation mur de clôture !

Par jean17, le 23/06/2009 à 14:21

Bonjour,
Un lotissement vient de voir le jour à côté de ma maison et le promoteur me demande de
couper une partie des fondations de mon mur de clôture qui dépasse (15cms maxi) le long
(10 m) du chemin d'accès à ce lotissement. Cet accès étant plus bas que mon terrain je vois
effectivement la fondation. Le promoteur est-il en droit de me demander celà et la solidité du
mur de clôture en parpaing ne va t-elle pas en être affectée ?
Merci de vos réponses

Par jean17, le 24/06/2009 à 09:28

Merci
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